
DECLARATION DUFORUMPARLEMENTAIRE MONDIAL

Il faut sauver lesommet delaterre
Proche du mouvement
anti−mondialisation,

le Forumparlementaire
mondial rassemble

de nombreux
parlementairesde

gaucheet/ou écologistes
àtraversle monde.
Dansson appel au

Sommet de
Johannesburgil a

formulé dixdemandes.

(...)
1. Stopper les causes de

l'appauvrissement
L'amélioration des condi-

tions de vie detoutela popu-
lation du monde doit être le
but premier des activités po-
litiques et économiques. Pro-
fondément lié à cet objectif,
le droit àl'éducationdoit être
mis envaleur. Dans nos parle-
ments, nous nous opposons à
toute mesure de privatisation
des biens communs. Le libre
accès aux biens publics doit
être garanti. Les services pu-
blics nesont pas àvendre; ils
doivent êtres protégés et
développés, de même queles
droitssociaux. Lasécuritéali-
mentaire - qui est incompati-
ble avec la privatisation des
droits de propriétésurles se-
mences - constitue un droit
del' Homme. Unetaxe detype

Tobin sur les transactions in-
ternationales et d'autres ta-
xes internationales (la „taxe
carbone“ surles émissions de
gaz, etc.) doivent être intro-
duites afin de dégager des
fonds pour éradiquer les for-
mes les plus extrêmes de la
pauvreté et pour assurer à
toutes et tous l'accès aux
biens publics de manière du-
rable dans les pays en voie
de développement. Il n'y
aura pas de mondialisation
durable sans redistribution
des richesses à l'échelle
mondiale.
2. Stopper les causes dela

destruction de l'environne-
ment − Ratifier et mettre en
oeuvretousles accords et en-
gagementsinternationauxsur
l'environnement et le déve-
loppement conclus depuis
Rio.
La logique de croissance

(avec pour commencer l'usa-
geirresponsable, abusif, dela
terreet del'énergie)aconduit
à toujours plus de désastres
d'origine humaine; il faut y
mettre un terme. Le recours
incontrôlé à la déforestation,
aux pesticides, àla construc-
tiond'habitationset deroutes
ont mis endangerlasurviede
la planète. Le principe dupol-
lueur payeur et le principe de
précaution doivent êtrela ba-
se de toute régulation. Il est
grand temps que les traités
surle changement cli matique
(Kyoto), surladiversitébiolo-
gique, la sécurité biologique
et la pêche soient appliqués.
C'est pourquoi, nous contri-
buerons à mettre la pression
sur les gouvernements qui
tardent à signer ces traités
ou qui retirent leur signatu-
re, comme les Etats−Unis.
Le Sommet de Johannes-
burg doit adopter l'objectif
des Nations unies de 0.7% du
PIB pour l'Aide publique
au développement et adop-
ter unagendapour sa miseen
oeuvre.

3. En finir avec la dette,
s'attaquer àla spéculationfi-
nancière
Le montant du service an-

nuel de la dette des pays
développés est de 200 mil-
liards de dollars. Soit environ
quatre fois l'aide officielle au
développement. Ainsi, en
réalité, leSudfinancele Nord.
Le système actuel qui consis-
te à entraîner des pays
entiers dans le piège de la
dette, avec ses effets totale-
ment pervers, doit être aban-
donné, en commençant par
l'annulation de la dette des
pays pauvres. Des mesures
additionnelles, commelataxe
Tobin ou la suppression des
paradis fiscaux, aideront éga-
lement à stopper les flux de
capitauxspéculatifs.
4. La responsabilisation

des entreprises
Nous soutenons l'appel en

faveur d'un cadre légal inter-
national contraignant de res-
ponsabilité des entreprises,
exigeant des investisseurs
privés qu'ils respectent les
standards fondamentaux sur
l'emploi et l'environnement
définis par la législation na-
tionale et le droit internatio-
nal, ainsi quela miseenplace
d'un mécanisme de vérifica-
tionindépendant. Un premier
pas dans cette direction se-
rait l'obligation de publierles
performances sociales et en-
vironnementales ainsi que le
renforcement des directives
existantes en la matière. De
plus, tous les accords multi-
latéraux sur l'environnement
(MEAs) devraient contenir
des clauses sur l'utilisation
des ressources naturelles et
le contrôle des investisse-
ments. Des codes deconduite
volontaires ne sont pas suffi-
sants pour garantir les droits
des citoyens et des com-
munautés commeles devoirs
des entreprises. Johannes-
burg devrait être l'occasion
de lancer des négociations
sur untel accord−cadreinter-
national.
5. Subordonnerl' OMC
Plutôt que d'accorder de

nouvelles compétencesàl' Or-
ganisation mondiale du com-
merce, il faut modifier pro-
fondément son fonctionne-
ment. L' OMC ne devrait pas
êtrecompétente dans de nou-
veaux domaines comme l'in-
vestissement, les marchés pu-
blics, la concurrence et les
services publics, en particu-
lierla santé et l'éducation. Le
bientrop puissant Organe de
règlement des différends
devrait être subordonné aux
décisions d'autres organisa-
tions multilatérales encharge
des droitssociaux, environne-
mentaux et humains. Il est
nécessaire de créer un nou-
veaucadreinternational et de
reconnaître une nouvelle
hiérarchie des normes inter-
nationales sous le contrôle
des Nations unies, afin que
l' OMC ne puisse outrepasser
les règles des MEAs. Le com-
merce devrait être auservice
des objectifs sociaux, respec-
ter les priorités environne-
mentales et sanitaires de la
communauté internationale,
et nonl'inverse. Enaucuncas,
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Gegengipfel rehabilitiertAls Teil nehmer sowohl des Gegengipfels als auch des offiziellen
Gipfels i n Johannesburg teile ich die negative Ei nschätzung über
die NGOs nur zum Teil. Die Vorbereitungen für den Gegengipfel
wurden durch die ANC−Regierung gestört. Diese wollte nach den
Erfahrungen mit der Rassismus−Konferenz i n Durban verhi n-
dern, dass ei ne starke NGO−Konferenz Kritik beispielsweise an
der Aids−Politik üben würde. Auf Grund dieser Ablehnung haben
viele NGOs es vorgezogen, i hre Aktivitäten wohl i n Johannes-
burg aber nicht an offiziellen Orten abzuhalten.
So traf sich beispielsweise das "I nternati onal Forum on Globali-
sati on" zu ei ner Konferenz mit 2. 000 Teil nehmern i n ei ner Uni-
versität. Auch WWF und I UCN haben die ganze Woche über qua-
litativ hochwerti ge Veranstaltungen angeboten. Dazu kamen vie-
le Kontakte mit den lokalen NGOsi n den Townships. So besuch-
ten die 15 Europaabgeordneten der Grünen gleich an drei Tagen
die Townshi ps und diskutierten mit den l okalen NGOs verschie-
dene Projekte zu Wasser, Aids undI ndustrieabfällen.
Gegengipfel, die parallel zu offiziellen UN−Konferenzen stattfi n-
den, haben es zudem schwer, da die Medien mehr an den
Machtspielen der offiziellen Konferenz i nteressiert si nd, als an
den i nhaltlichen Ausei nandersetzungen der NGOs. Deshalb hat
die Zivil gesellschaft vor zwei Jahren das Forumin Porto Alegre
i nitiiert, um abseits des Gi pfelrummels und unter größerer Auf-
merksamkeit der Medien die Entwickl ung ei nes Gegenprojektes
zur neoli beralen Weltordnung zu diskutieren.

le vivant ne doit être trans-
forméen marchandise.
6. Générerl'égalité des gen-

res etles droits des minorités
L'égalité entre hommes et

femmes est encoreloin d'être
reconnue. Il est également
nécessaire d'améliorer les
droits des minorités ethni-
ques. Cela doit faire partie
intégrante des politiques de
développement. L'évaluation
de l'i mpact sur l'égalité des
genres doit devenir une clau-
se obligatoire de tous les ac-
cords internationaux, afin de
s'assurer que le développe-
ment contribue à réduire les
inégalités entre hommes et
femmes.
7. Mettrefinàlaguerreet à

la militarisation
La menace terroriste est

réelle et doit être combattue.
Mais onnesaurait yrépondre
en accentuant la spirale dela
militarisation et en s'atta-
quant au nom de l'antiterro-
risme auxlibertés démocrati-
ques. Le développement du-
rable exige queles conditions
d'une paix durable soient
réunies dans les régions
déchirées par deviolents con-
flits, que les inégalités soient
combattues et les droits
démocratiques renforcés. La
logique de„globalisation mili-
taire“ ne saurait répondre à
ces objectifs essentiels. La
communauté internationale
doit favoriser les solutions
politiques aux conflits, sous
l'égide des Nations unies et
dans le respect des résolu-
tions du Conseil de sécurité.
Le "droit d'ingérence" pour
défendre les peuples op-
pri més doit être li mité et
régulé par la Cour pénale in-
ternationale. La vente d'ar-
mes et l'aide militaire doivent
également êtreli mitées.
8. Garantir le droit à la

culture et à la diversité
linguistique
Il ne peut y avoir de déve-

loppement autonome sans le
respect pour tousles peuples
de leur héritage propre. Tout

comme la biodiversité, la di-
versité culturelle et linguisti-
que doit être préservée au ni-
veau planétaire. Aujourd'hui,
environ la moitié des 6.000
langues parlées dans le mon-
de est menacée. Durant les
trois derniers siècles, les lan-
gues ont disparu de manière
dramatique et ce à une vites-
se croissante, en particulier
sur le continent américain et
enAustralie.
9. Garantir l'accès gratuit à

l'eau
L'accès à l'eau potable est

l'un des besoins humains les
plus fondamentaux. Or, cet
accès devient de plus en plus
aléatoire oucoûteuxnonseu-
lement dans des pays du Sud
soumis à des conditions cli-
matiques difficiles, mais aussi
dans des pays du Nord qui
subissent, notamment, à une
pollution croissante des nap-
pes phréatiques et des ri-
vières. Danscesconditions, la
privatisationdel'eauoudesa
gestion a des conséquences
particulièrement domma-
geables pour les populations.
L'eaupotableest uneressour-
ce essentielle et non une va-
leur commerciale. C'est pour-
quoi elle ne peut être l'objet
de profit. Nous nous oppo-
sons à ce que soient laissés
auxintérêts privésl'eauetles
services relatifs àl'eau.
10. Le développement du-

rable ne peut pas être priva-
tisé
Les Partenariats public−

privé, que l'on appelle égale-
ment „Propositions de type
II“, ne sont pas une solution
aux problèmes du développe-
ment durable. Le Sommet Rio
+ 10 devrait se conclure par
un engagement ferme sur des
accords politiques incluant
des calendriers et des plans
d'action intergouvernemen-
taux. Ceci estlaseule manière
d'assurer notre avenir. Nous
avons besoin de com-
munautés humaines durab-
les, et non pas de profits du-
rables pourles entreprises.In Kopenhagen haben Umweltgruppen eine Freiheitsstatue

errichtet, aus derenFackel Rauch ausgestoßen wird.
Symbol für dieselbstverordnete"Freiheit zu verschmut-

zen" derIndustrienationen, allen voran der USA.
(Jens Galschiot /Danish'92Group)

Ministère desTravaux
publics
Administration des
Bâti ments publics
Division des Services
spéciaux

Avisd'adjudication
Lejeudi 19septembre 2002 à
10:00 heuresdu matin, il sera
procédé aux bureaux de l'ad-
ministration des Bâti ments
publics, 10, rue duSt Esprit à
Luxembourg, àl'ouverture de
lasoumissionconcernant
la fourniture et le montage
de 2 ascenseurs pour person-
nes à exécuter dans l'intérêt
des bâtimentssuivants:
1)Lycée Hubert Clementsis
2, rue Général Pattonà
Esch/Alzette

Envergure:
1 ascenseur panoramique
sanslocal de machine630
kg/5 étages

Cage métalliqueavec
habillageenverre

Les travaux sont adjugés en
bloc àprixunitaires.
La durée des travaux est de
44jours ouvrables à compter
du18 décembre2002.
2) MaisondeSoinsàVianden
Envergure:
1 ascenseur sanslocal de
machine 1.000kg/3 étages,
exécutioneninox

Les travaux sont adjugés en
bloc àprixunitaires.
La durée des travaux est de
38jours ouvrables à compter
d'avril 2003.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrable avant deretirerle dos-
sier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L−2011 Luxembourg

Télécopieur: 46 19 19− 555
Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistration au plus tôt lejeudi
5septembre2002.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 28
et 29 du règlement grand−du-
cal du 2 janvier 1989 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sion pour etc." doivent se
trouver aux bureaux de l'ad-
ministration des Bâti ments
publics, 10, rue duSt Esprit à
Luxembourg, avant l'heure
fixée pourl'ouverture.
Luxembourg, le 3septembre2002
La Ministre des Travauxpublics

Erna Hennicot−Schoepges
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